
DIRECTION DEPARTEMENTALE 
 DE L’EQUIPEMENT ET DE L’AGRICULTURE  
DE LA HAUTE-MARNE 

MINISTERE DE L’ALIMENTATION, 
 DE L’AGRICULTURE ET DE LA PECHE  

 
 

DEMANDE D’ATTRIBUTION  
DE QUANTITES DE REFERENCES LAITIERES SUPPLEMENTAIRE S 

AU TITRE DE LA RESERVE DEPARTEMENTALE 
 

A adresser avant le  31 JUILLET 2009   
 

UNIQUEMENT à la D.D.E.A., délai de rigueur 
 

82, rue du commandant Hugueny - BP 2087 - 52903 CHAUMONT CEDEX 9 
 

(pour tous renseignements, vous pouvez contacter Mm es Annick CLERC  au 03 25 30 73 47 ou Catherine SALACH  au 03.25.30.73.50) 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
QUI PEUT BENEFICIER DE CETTE ATTRIBUTION DE QUOTAS ? 
 

- catégorie 1  : les jeunes agriculteurs, âgés de moins de 40 ans,  installés après le 1er avril 2004  
- catégorie 2  : les producteurs âgés de moins de 65 ans(*) (nés après le 31 décembre 1943) ) pour lesquels l’attribution d’une 

quantité de référence supplémentaire permet de contribuer à la rentabilité de leur exploitation 
(*) conditions d'admissibilité 

 
 
(en Haute Marne, au vu du PAD en vigueur, seuls les chefs d'exploitations et conjoint(e) âgés de moins de 60 ans seront prioritaires. 
 
Les producteurs appartenant à l’une de ces catégories peuvent formuler une demande d’attribution de référence complémentaire sachant 
que pour ajuster les demandes avec les volumes disponibles, une sélection sera opérée entre les candidats sur la base de modalités 
définies par la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture. 
 

Seuls les producteurs dont  
le coefficient P.A.D. est inférieur au seuil de 70 % 

 

pourront être éligibles  
 

 Ils devront également avoir un taux d'utilisation de leur référence au minimum de 95 % en moyenne sur  les campagnes 

2007/2008 et 2008/2009, et d’autre part, être aux normes ou avoir déposé à la D.D.E.A. avant le 30 juin 2007 un dossier 
complet de mise aux normes « PMPOA » et être adhérent  à la Charte des Bonnes Pratiques d’Elevage. 
 
Attention, les exploitations où un JA a bénéficié d’une attrib ution  sur la même campagne au titre de son installation sont exclues de 
ce dispositif. 
 
Si le nombre des demandes déposées excède les disponibilités de la réserve à répartir, ces volumes seront alors réservés aux 
producteurs disposant des coefficients structurels les plus faibles (PAD). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bénéficiaire D.J.A. depuis moins de 5 ans :  oui     ����      non     ����      Si oui, date d’installation :  ……………………….. 
 
Adhérent à la Charte des Bonnes Pratiques d'Elevage ? oui     ����      non     ����  
 
Inscription au PMPOA 2 : Dossier complet déposé ava nt le 30 juin 2007 oui     ����      non     ����  

Nom, Prénom 
et Date de 
Naissance de 
chacun des 
associés et 
des autres 
personnes 
travaillant sur 
l’exploitation A 
MENTIONNER 
dans le 
tableau de la 
Page 2.) 



INFORMATIONS SUR VOTRE EXPLOITATION - DEFINITION DU  NIVEAU DE PRIORITE DE LA DEMANDE  
 

1. Points de main d’œuvre présente sur l’exploitati on 
 
La Main d’Oeuvre de l’Exploitation     (1) 

          
 

CHEFS D’EXPLOITATION C.E. 
AIDES FAMILIAUX 

et CONJOINTE D’EXPLOITANT 
n’ayant pas le statut de C.E. 

 
SALARIES (3) 

Agé de moins de 60 ans Agé de moins de 60 ans  
Nom-Prénom Né le UMO 

(*) 
Nom-Prénom Né le UMO 

(*) 
Nom-Prénom Né le UMO 

(*) 
 
 

        

 
 

        

 
 

        

 
 

 
TOTAL 

   
TOTAL 

   
TOTAL 

 

(*) UMO  : Unité de Main d’Oeuvre correspond à un e mploi à plein temps, préciser les fractions d’UMO s ’il y a lieu.  
 
 
Seuil de priorité :  
Nombre de Chefs d’Exploitation âgés de moins de 60 ans x 1000 points  +  total UMO (AF, CJTE, SAL) x 7 50 points (2)  
 
-    Total des points de main d’œuvre : ........... ..................  points 
 

 
2.  Capacité économique de l’exploitation évaluée e n points  
 

Droits à prime et à produire de l’exploitation :  
SAU = ........................... ha    
SCOP   (4)                          = ........................... Ha/1,2 x 10 points =        ................................points 
QUOTA LAITIER               = ........................... litres/2 400 x 10 points  = ................................points 
PMTVA                            = ........................... droits/0,84 x 10 points  = ................................points 
Prime à la Brebis                                  = ........................... droits/7,2 x 10 points  = ................................points 
    
                 TOTAL des points Capacité Economique ................................points 
                                                                                                                    
 
 
Niveau de priorité de la demande :   Total Points C apacité Economique   x  100  =  ........................    % 
    (ou Coefficient PAD)                                 Total Points Main d ’œuvre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signature  du (ou des) chef(s) d’exploitation  (pour les GAEC, signature obligatoire de tous les a ssociés) 
Fait à  ..............................................   le ...............................................2009................ 
 
 
 
 
(1) Les apprentis, les stagiaires, élèves et étudia nts travaillant durant les vacances scolaires ne so nt pas à prendre en compte. 
(2) Les exploitations individuelles ou les sociétés  autres que les GAEC sont plafonnées à 5 U.M.O.  y compris les chefs d’exploitations 
        (maximum 2 chefs d’exploitation). Les GAEC sont plafonnés à 10 U.M.O.  y compris les chefs d’e xploitations. 
(3) Pour les salariés agricoles, joindre OBLIGATOIR EMENT une attestation MSA justifiant leur présence.  
(4) Céréales, Oléagineux, Protéagineux, Jachère et autr es cultures de vente (betteraves sucrières, chanvre , lin ...)        = TERRES ELIGIBLES AUX 

AIDES COUPLEES (avec Jachère)  

JE SOLLICITE UN COMPLEMENT DE REFERENCE LAITIERE ET J’ATTESTE SUR L’H ONNEUR L’EXACTITUDE DES 
INFORMATIONS FOURNIES.                   Préciser la catégorie 1, 2, ……….……………..   (cf. au recto) 
 
Je m’engage à restituer le complément de référence dans le cas où, suite à un transfert foncier au cou rs des deux campagnes à venir, ma 
référence  laitière serait portée au-delà des seuils de redist ribution définis par le projet  agricole départemental . 

 

 

 

 


